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MARCHES TRAVAUX 

 

DE REAMENAGEMENT DE LA CAFETERIA ARS FDF 

 

N°2025-ARS972-TRAVAUX CAFETERIA 

 

Lot 2 : Mobilier de la cafétéria 

 

 

 
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES COMMUN DU LOT 2 

(CCTP) 

 
 

 

Pouvoir Adjudicateur : 

AGENCE REGIONALE DE SANTE DE LA MARTINIQUE 

Centre d’affaires- Zac de l’Etang z’Abricot – Pointe des Grives | CS 80656  

97263 Fort de France cedex | Standard : 0596 39 42 43 | Fax : 0596 39 44 08 

 

La présente procédure est soumise aux règles issues du Code de la commande publique.  

Marché à procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-1 et suivants du 

Code de la Commande Publique. 

Le présent CCTP comporte 14 pages et 2 annexes. 
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1. OBJET DU MARCHÉ 

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) a pour objet la 

fourniture et l'installation du mobilier destiné à l’aménagement de la cafétéria 

pour l’ARS Martinique, située à Fort-de-France. 

Ce CCTP concerne le lot 2 de la consultation TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA 

CAFETERIA REHABILITATION DE LA CAFETERIA N°2025-ARS972-TRAVAUX CAFETERIA 

 

2. DESCRIPTION DES PRESTATIONS 

Le titulaire du marché devra fournir et installer le mobilier conformément aux 

prescriptions suivantes : 

2.1. Chaises 

• Matériau : bois massif post-formé 

• Assise ergonomique, rembourrée ou non selon le modèle proposé 

• Appui pour le dos 

• Mobilier durable, facile à nettoyer et confortable 

• Quantité : 22 unités 

2.2. Banquettes 

• Structure en bois 

• Revêtement en skaï lessivable 

• Hauteur libre sous la banquette pour faciliter le nettoyage 

• Couleurs à définir en accord avec l’architecte 

• Dimensions et quantités :  

o 1 unité de 3,50 m 

o 1 unité de 1,60 m 
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2.3. Fauteuils 

• Structure en bois, rembourrée ou non selon la gamme proposée 

• Hauteur permettant un nettoyage aisé 

• Confort optimal pour usage en restaurant 

• Design classique et moderne 

• Quantité : 7 unités 

2.4. Tabourets 

• Design harmonisé avec les chaises 

• Adaptés pour une hauteur de table de 110 cm 

• Quantité : 18 unités 

2.5. Tables type bistrot 

• Piètement en fonte à trois pieds (obligatoire) 

• Plateau en Formica compact blanc ou beige clair 

• Plateau rabattable si possible 

• Dimensions : 60x60 cm 

• Quantité : 17 unités 

2.6. Table de coworking 

• Structure métallique avec repose-pieds en acier finition gris anthracite 

• Plateau en Formica compact, finition bois chêne scandinave 

• Dimensions : 120x70 cm et hauteur 110 cm 

• Quantité : 3 unités 

3. CONDITIONS D’EXÉCUTION 

• Le mobilier devra être livré et installé sur site. 

• Les prestations incluent le montage et l’installation complète du mobilier. 

• Les matériaux utilisés doivent être adaptés à une utilisation intensive dans 

un cadre collectif. 

• Les produits proposés devront respecter une cohérence esthétique et 

s'harmoniser entre eux. 
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4. CONDITIONS DE LIVRAISON 

• L’ensemble du mobilier devra être livré et installé à l’ARS Martinique. 

• Les prix incluent la livraison, le montage et la mise en place du mobilier. 

 

5. CONTRAINTES TECHNIQUES ET ESTHÉTIQUES 

• Les soumissionnaires peuvent proposer des gammes similaires à celles 

indiquées en annexe sous réserve qu'elles respectent les mêmes critères de 

qualité et d’esthétique. 

• L’architecte de l’opération validera les coloris et les finitions proposés. 

• Tous les matériaux utilisés doivent être robustes, faciles à entretenir et 

adaptés à un usage en collectivité. 

 

6.RESPONSABILITÉS DU TITULAIRE 

• Garantie de conformité des produits livrés 

• Respect des normes de sécurité et d’ergonomie 

• Remplacement des produits défectueux avant la mise en service 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 


